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Projet de territoire cantonal 
Le projet de territoire cantonal se fonde sur les trois enjeux identifiés par le Grand 

Conseil dans le cadre des Lignes directrices de 2002 :  

▪ la vitalité du territoire 

▪ la qualité du cadre de vie 

▪ la solidarité sociale et l’équilibre entre les régions et les centres 

Ces enjeux, réinterprétation des trois dimensions du développement durable, ont été 

précisés au fil des adaptations du PDCn: les objectifs cantonaux sont quantifiés et le 

projet intègre l'évolution du contexte économique, social et environnemental. Ils 

transcrivent dans le contexte cantonal les buts et principes de la LAT, notamment une 

utilisation mesurée du sol et une occupation durable du territoire. 

ENTRE ATTRACTIVITÉ ET CONCURRENCE 

Considéré à l'échelle de l'Europe, le canton de Vaud se situe en bordure du principal 

axe de développement économique. Il participe pleinement à la "banane bleue" – un 

territoire qui concentre, de Londres à Milan, l'essentiel de la vitalité et de l'attractivité 

du continent européen. 

A cette même échelle, ses atouts en font également un lieu très agréable pour vivre et 

travailler (en vert sur l'illustration): diversité des paysages, qualité des équipements et 

services, pôles de formation et de recherche, qualité des réseaux de transports, climat, 

sécurité, etc. 

En un peu plus d'un demi-siècle, le canton est passé d'un statut de territoire rural doté 

de bourgs et de villes moyennes à celui d'un espace métropolitain, connaissant une 

évolution spectaculaire sur les plans morphologique (étalement urbain, fragmentation 

et discontinuité du tissu bâti, formation d'agglomérations) et fonctionnel 

(spécialisation de l'économie vers les fonctions tertiaires supérieures, intensification 

des connexions entre les villes, augmentation des flux pendulaires). Malgré cette 

évolution spectaculaire, le canton a su préserver dans une large mesure la richesse de 

Le contexte européen 
D'après G. Baudelle, DATAR, 2002. 
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ses paysages et maintenir des fonctions économiques variées dans les différentes 

régions qui le composent. Cette diversité est sans conteste un pilier de son attractivité 

et constitue l'un de ses plus précieux atouts pour l'avenir – un atout qu'il convient 

d'entretenir. Dans ce but, le Canton souhaite favoriser une organisation de l'espace 

qui soutienne le dynamisme économique, améliore le cadre de vie et préserve les 

richesses du patrimoine culturel et naturel. 

 

 Soutenir la vitalité du territoire 

La prospérité n'est plus un acquis, mais un enjeu à défendre. Un projet de territoire 

fort doit aider le canton à rester présent sur la scène européenne et à valoriser ses 

atouts. 

 

 Préserver la qualité du cadre de vie 

L’attractivité du canton se traduit par une croissance démographique importante 

comparativement aux autres régions suisses et européennes. Le canton devrait ainsi 

atteindre 940'000 habitants et 435'000 équivalents plein-temps en 2030 et 1'040'000 

habitants et 485'000 équivalents plein-temps en 2040. Le PDCn vise à rendre cette 

croissance compatible avec la préservation d’un cadre de vie de qualité, menacé par 

l’urbanisation accélérée du territoire. La qualité du cadre de vie présente un triple 

intérêt : 

▪ sur le plan économique, c'est un atout significatif pour attirer des investisseurs ; 

▪ sur le plan social, c'est un élément-clé pour tous les Vaudois ; 

▪ sur le plan du patrimoine naturel et culturel, c'est une richesse à ne pas gaspiller. 

 

 Maintenir la solidarité et l'équilibre interrégional: 
miser sur un réseau équilibré de centres 

Le canton de Vaud est une composante centrale de la métropole lémanique, l'une des 

trois métropoles identifiées par le projet de territoire suisse, avec Zurich et Bâle-

Mulhouse.  

 

Le contexte suisse 
Projet de territoire suisse, mai 2012. 
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Isolément, les agglomérations et villes suisses ne peuvent pas rivaliser avec les 

grandes métropoles européennes. Par contre, en cumulant leurs forces, en 

s’organisant, elles peuvent atteindre la masse critique nécessaire. Le dense réseau de 

centres à l’identité marquée est un atout majeur du cadre de vie suisse. 

En outre, de nombreux enjeux dépassent désormais les limites administratives, ce qui 

nécessite de nouvelles formes d'alliance. Les contraintes financières augmentent 

également les besoins de coopérations intercantonales et transfrontalières, de façon à 

préserver un niveau de performance identique ou meilleur avec moins de moyens 

dans divers domaines (formation, recherche, promotion économique, santé, etc.). Le 

renforcement de la collaboration entre les cantons de Vaud et Genève sous 

l'appellation de Métropole lémanique en est un exemple. 

Le réseau des centres vaudois garantit quant à lui la cohésion du canton. Or, 

aujourd’hui, il est menacé par la dispersion de la population et de l’habitat hors des 

centres, à savoir en périphérie (périurbanisation) et en campagne (rurbanisation). Cet 

étalement urbain est contraire au principe du développement durable et se révèle déjà 

coûteux pour les finances publiques. Il est dû à plusieurs facteurs convergents: l'essor 

de la mobilité individuelle, le prix du terrain, la fiscalité communale, la tendance à la 

ségrégation sociale, la pénurie de logements en ville, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PDCn propose de rétablir l’équilibre par un réseau dynamique de centres couvrant 

toutes les régions et structurant la métropole lémanique. Il précise donc le réseau 

national des centres à l’échelle du canton et fournit une base de coordination avec les 

cantons voisins. 

 

 

Le contexte 
métropolitain 
Projet de territoire suisse / SDT 2012. 
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 UN PROJET À TROIS DIMENSIONS 

Pour répondre à ces enjeux, le Canton axe son projet sur une vision à trois dimensions 

de son territoire. La première dimension porte sur l’habitat, le travail et les loisirs 

(Stratégies A, B, C et D), la seconde sur la biodiversité (Stratégie E) et la troisième sur 

les ressources (Stratégie F). Ces trois dimensions font écho aux trois armatures 

présentées dans le chapitre « Travailler autrement » (mesure 1.4.1). Elles résument les 

attentes des partenaires sur le territoire et font ressortir le caractère limité de l’espace 

disponible. 

Les lignes d'actions des six stratégies thématiques du PDCn énoncent les objectifs 

poursuivis par le Canton. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le schéma du projet de territoire cantonal se compose ainsi de deux réseaux ainsi que 

de sept profils régionaux. Les deux réseaux – urbain et écologique – couvrent 

l’ensemble du canton. Complémentaires, ils connectent les différentes régions et 

créent une continuité territoriale favorable au dynamisme économique, à l’équité 

territoriale et à la vitalité environnementale. Les profils régionaux déclinent les enjeux 

sur le territoire en tenant compte des spécificités régionales et notamment de leurs 

ressources : production agricole ou viticole, tourisme, horlogerie, etc. Il faut ainsi 

apporter des réponses adaptées en fonction des forces et faiblesses de chaque région. 

   

Le projet de 
territoire cantonal 
SDT 2016. 
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Le réseau urbain 

Le réseau urbain est constitué des agglomérations, villes et villages et des axes qui les 

relient. Les centres (cercles violets) en forment la colonne vertébrale : ils accueillent 

trois habitants sur quatre et réunissent les principales fonctions économiques et 

sociales : équipements, services publics, loisirs et commerces, lieux de travail 

secondaires et tertiaires. 

L’objectif consiste à maintenir le poids relatif des centres. Le périmètre des centres 

s'étend aux quartiers, construits ou projetés, à partir desquels les principaux 

équipements, services et arrêts de transports publics (train, bus, car postal), sont 

aisément accessibles pour l'ensemble de la population (notamment pour les 

personnes âgées, les enfants, les personnes à mobilité réduite). La population, les 

activités et les services tendent à se concentrer en périphérie des agglomérations. 

Cette tendance menace la vitalité des centres urbains, des bourgs et des villages dont 

dépend la qualité de vie des régions. La réalisation de quartiers verts et aérés, 

fonctionnellement et socialement mixtes, est favorisée afin d’y offrir un cadre de vie 

agréable. 

Certains secteurs revêtent une importance particulière pour le réseau urbain. C'est 

notamment le cas des secteurs idéalement situés au cœur des agglomérations qui 

recèlent un potentiel important (anciennes zones industrielles par exemple). Leur 

développement est prioritaire, car ils permettent de valoriser les nœuds du réseau 

urbain cantonal. Les pôles d'habitat, d'activités tertiaires, de formation, de commerce 

ou de loisirs doivent ainsi trouver place au cœur du réseau urbain. D'autres sites 

présentent à l'inverse un intérêt cantonal parce qu'ils offrent une localisation idéale, 

sur les grands axes de transport, à des entreprises génératrices de nuisances 

(industrie, logistique, etc.). 

Trait d’union entre ces nœuds, un dense réseau ferroviaire et routier permet entre 

eux la circulation de tous les flux (mobilité pendulaire et de loisir, transport de 

marchandises). Les connexions en transport en commun sont régulièrement 

améliorées. L’invitation au transfert modal permet de viser une diminution de la 

mobilité individuelle motorisée et, partant, de ses nuisances (pollution de l’air, bruit, 

embouteillages) – une évolution décisive pour l’amélioration de la qualité de vie. 

Les activités économiques insufflent à ce réseau sa dynamique. Le tourisme (en bleu) 

se superpose aux centres principaux et renforce des polarités secondaires, par 

exemple dans les Alpes. Les activités secondaires et tertiaires bénéficient en priorité 

des atouts des centres (accessibilité, synergies, bassin de clientèle et d’emploi), les 

activités incompatibles avec l’habitat étant regroupées sur les grands axes. 

Le réseau cantonal de centres se décline en trois niveaux, qui chapeautent les villages 

et les hameaux : 

Les agglomérations et centres cantonaux 

Les centres cantonaux sont les pivots du canton. Ils assurent dans chaque région: 

▪ un ancrage au réseau des villes suisses et un accès aux réseaux de transports 

nationaux et internationaux ; 

▪ un accès aux services rares (publics et privés), par exemple hôpital de soins aigus 

ou gymnase ; 

▪ au moins un pôle de compétence capable d'entraîner le développement 

suprarégional, par exemple les Hautes Ecoles ou l'Aéropôle de Payerne. 

Les zones urbaines compactes, à savoir les plus denses en habitat et services, peuvent 

être desservies par les transports publics à des coûts proportionnés. 

Un projet pour l'habitat, 
le travail et les loisirs 
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Les centres régionaux 

Constitués de villes et de bourgs, les centres régionaux ont chacun leurs 

caractéristiques propres et fournissent un apport économique spécifique. Tous 

concourent à la vitalité du canton et gagneraient à mettre leurs atouts en commun. 

Les centres régionaux font le relais entre les centres cantonaux et les régions. Ils 

offrent des services de niveau moyen à élevé (services hebdomadaires, pôle de 

compétences, fonction administrative, etc.) et disposent d'une bonne accessibilité en 

transports publics et individuels. Ils fonctionnent souvent comme des pôles d'emplois. 

Les liaisons avec les autres centres s'effectuent avantageusement en transports 

publics, tandis que les liaisons vers leur région s’effectuent à la fois en transports 

publics et individuels. 

Les centres locaux 

Les centres locaux remplissent la même fonction de relais que les centres régionaux, 

mais à un échelon plus fin. Ils sont essentiels pour maintenir une offre équitable en 

services de proximité sur l'ensemble du territoire, notamment pour les personnes 

âgées et les familles. Les centres locaux sont définis par les plans directeurs régionaux. 

Les villages et les hameaux 

Les centres sont complétés par les villages (en violet sur le schéma) et les hameaux, 

qui renforcent l'identité régionale en entretenant un cadre de vie apprécié, en offrant 

une certaine diversité d’entreprises locales et en mettant en valeur les espaces 

productifs et/ou récréatifs. Certaines régions disposent traditionnellement de formes 

d'habitat plus diffus: hameaux, habitat dispersé, bâtiments isolés de valeur. Ces 

éléments sont essentiels à la préservation de l'identité vaudoise et leur fonction 

paysagère maintenue. 

Localités à densifier 

Hors des centres, certaines localités disposent d’une excellente desserte ferroviaire, 

permettant ainsi de reporter partiellement les nuisances générées par la mobilité sur 

le rail. Elles se prêtent parfois à une densification plus importante de leur tissu 

existant. Ces localités à densifier sont identifiées dans les planifications régionales et 

permettent de maintenir des services de proximité pour la population locale, sans 

pour autant affaiblir les centres de la région. 

 

Le projet de territoire cantonal vise à travers les lignes d’action à : 

A1 localiser l'urbanisation dans les centres ; 
A2 développer une mobilité multimodale ; 
A3 protéger l’homme et l’environnement contre les risques lies aux activités 

humaines. 

Ainsi dans 25 ans … 

▪ la croissance a permis de développer des quartiers vivants et attractifs ; 

▪ le développement a privilégié la densification et a pris place dans le territoire 

largement urbanisé ; 

▪ le parc de logement a été rajeuni et la surface au sol totale et par habitant a 

été stabilisée ; 

▪ la population locale trouve à se loger ; 

▪ les réserves en terrains à bâtir sont disponibles sur le marché ; 

 

 

Stratégie A 
Coordonner mobilité, 
urbanisation et 
environnement 
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▪ les centres sont reliés par un réseau performant de transports publics et 

individuels, qui dispose d'interfaces attractives et qui garantit une desserte au 

moins nationale pour les centres cantonaux, cantonale pour les centres 

régionaux et régionale pour les centres locaux ; 

▪ la part des transports publics a augmenté à un tiers des déplacements ; 

▪ les transports publics urbains sont renforcés ; 

▪ les lignes de transports publics secondaires contribuent à conserver leur 

vitalité aux régions, les villages et les hameaux sont reliés à un centre; 

▪ le rôle prépondérant des transports individuels est reconnu dans les régions 

périphériques et leur rabattement sur le réseau de transports publics 

principal est organisé; 

▪ les kilomètres parcourus en voiture sont stabilisés ; 

▪ l’utilisation du réseau routier existant est optimisée en veillant à son 

entretien et en renforçant la sécurité; 

▪ la mobilité douce est développée dans toutes les localités ; 

▪ des cheminements attractifs relient les quartiers d'habitation, les polarités 

d'emploi et de loisirs aux centres et aux cœurs villageois ; 

▪ dans les centres, les cyclistes trouvent des parcs sécurisés et des services 

spécifiques ; 

▪ les normes environnementales sont respectées. 

 

Le projet de territoire cantonal vise à travers les lignes d’action à : 

B1 consolider le réseau de centres dans les régions ; 
B2 renforcer les liaisons nationales et internationales ; 
B3 stimuler la construction de quartiers attractifs ; 
B4 optimiser l'implantation des équipements publics. 

Ainsi dans 25 ans … 

▪ les centres cantonaux participent au réseau de centres suisse et européen, les 

centres régionaux dynamisent l’ensemble du territoire du canton et les 

centres locaux assurent une offre de services de proximité ; 

▪ les centres accueillent toujours trois quarts des habitants, qui peuvent aller à 

pied faire leurs courses quotidiennes ou prendre les transports publics ; 

▪ chaque région du canton possède un ou plusieurs centres qui assurent sa 

diversité en équipements et services ;  

▪ une offre en services et équipements diversifiée participe à la qualité de vie 

des régions ; 

▪ le Canton est interconnecté aux réseaux aériens, ferroviaires et routiers 

internationaux ; 

▪ le Canton dispose d'un réseau pour le transport de marchandises qui permet 

d'irriguer les régions et les agglomérations en minimisant les nuisances ; 

▪ un réseau dense de hautes écoles proche de l'économie offre une palette de 

formation complète et de grande renommée ; 

▪ Lausanne conserve une place de premier rang dans le monde du sport et de 

l'olympisme ; 

▪ les infrastructures publiques sont implantées dans des lieux appropriés de 

manière à générer des synergies, à renforcer les centres et à limiter les effets 

négatifs sur le territoire et l’environnement. 

 

 

Stratégie B 
Renforcer la vitalité 
des centres 
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Le projet de territoire cantonal vise à travers les lignes d’action à : 

C1 valoriser le patrimoine culturel ; 
C2 faciliter la réhabilitation du patrimoine bâti hors de la zone à bâtir. 

Ainsi dans 25 ans … 

▪ le patrimoine culturel est rénové et participe à l'attractivité du canton ;  

▪ les pâturages boisés sont entretenus ; 

▪ les territoires à habitat dispersé ont conservé leur caractère ; 

▪ des échappées paysagères rythment les rives des grands lacs et offrent, entre 

les zones urbaines, des espaces de nature et de loisirs de proximité ; 

▪ des échappées paysagères relient Alpes et Jura, offrant également un réseau 

vivant de loisirs ; 

▪ les villages ont conservé leur caractère (par exemple leur ceinture de vergers 

hautes tiges) et leur attrait ; 

▪ des paysages attractifs participent à l’image de marque et au cadre de vie 

régional; 

▪ les axes internationaux sont de véritables vitrines pour les atouts paysagères 

et économiques du canton ; 

▪ le patrimoine bâti, rénové et habité, renforce la vitalité des régions ; 

▪ les centres locaux conservent leur identité et leur valeur paysagère ; 

Le projet de territoire cantonal vise à travers les lignes d’action à : 

D1 faciliter l'accueil des entreprises et soutenir le tissu économique existant ; 
D2 renforcer les réseaux touristiques et de loisirs. 

Ainsi dans 25 ans … 

▪ la Métropole lémanique est un pilier de l'économie suisse ; 

▪ le Canton compte toujours un emploi pour deux habitants ; 

▪ l'écart entre les régions s'est stabilisé ; 

▪ les régions ont développé des activités en profitant de leur image de marque 

et de leurs spécificités ; 

▪ les pôles de développement sont compétitifs dans le réseau européen ; 

▪ le développement des entreprises existantes et l’implantation de petites ou 

moyennes entreprises (PME) sont encouragés ; 

▪ des zones d'activités régionales assurent un tissu économique diversifié ; 

▪ les sites stratégiques ont été reconvertis en quartiers vivants et durables ; 

▪ les installations à forte fréquentation sont proches de la population et 

accessibles en transports publics ; 

▪ les stations ont diversifié leur offre et élargit leur période d'activité ; 

▪ le tourisme local hors des sites renommés (notamment le tourisme rural) est 

développé et mis en réseau avec les pôles touristiques cantonaux ; 

▪ le tourisme peut compter sur un taux d'occupation élevé des lits hôteliers, 

parahôtelier et en location ; 

▪ il est facile de rejoindre l'offre de loisirs en transports publics. 

 
   

Stratégie D 
Valoriser le tissu 
économique 

Stratégie C 
Encourager une 
vision dynamique du 
patrimoine 
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Le réseau écologique 

Le réseau écologique est constitué de territoires d’intérêt biologique prioritaire ou 

supérieur (en vert hachuré) et de corridors ou liaisons biologiques qui assurent le lien 

entre ces différents espaces. De ce fait, il offre un continuum de végétation et des 

points de passage aux différentes espèces et assure leur survie à long terme. En plus 

de sa valeur intrinsèque, cet espace participe à l’attrait touristique du canton ainsi 

qu’au bien-être des habitants, exigeant une coordination soigneuse pour éviter les 

conflits avec les objectifs de préservation. 

Le canton de Vaud s’étend sur trois divisions biogéographiques (Jura, Plateau, Alpes) 

et couvre tous les étages climatiques (océanique, continental, alpin). Il a une 

responsabilité nationale et internationale en matière de biodiversité, car il abrite des 

groupes survivants d’espèces en voie de disparition ou déjà disparues ailleurs en 

Suisse. En ratifiant la Convention sur la biodiversité, la Suisse s’est engagée à favoriser 

sur son territoire la protection des écosystèmes et des habitats naturels, à maintenir 

des populations viables dans leur milieu naturel, à remettre en état et restaurer les 

écosystèmes dégradés et à favoriser la reconstitution des espèces menacées 

moyennant l’application de stratégies de gestion. 

Une palette d'inventaires protège aujourd'hui ces milieux. L'enjeu est d'une part de 

renforcer leurs liens pour assurer la survie des espèces et d'autre part de les intégrer 

dans une gestion du territoire qui prenne également en compte l'attrait qu'ils exercent 

pour les loisirs et le tourisme. Les parcs naturels contribuent à cet objectif. 

 

Le projet de territoire cantonal vise à  travers les lignes d’action à : 

▪ E1 valoriser le patrimoine naturel ; 
▪ E2 mettre en réseau les sites favorables à la biodiversité. 

Ainsi dans 25 ans … 

▪ des pôles prioritaires de biodiversité sont constitués sur la base des espaces 

protégés en vue de répondre à la fois à des objectifs de protection de la faune et 

de la flore, de loisirs proches de la nature et de développement régional ;  

▪ le réseau vert (à travers bois et champs) et bleu (le long des rivières et des lacs) du 

canton s'étend dans les espaces ruraux, mais aussi dans les villes et les 

agglomérations ; 

▪ les espaces les plus riches pour la biodiversité sont protégés à long terme (17% du 

territoire cantonal) ; 

▪ les grands espaces de biodiversité sont reliés entre eux par des couloirs 

fonctionnels en utilisant par exemple les rives des lacs, les cours d’eau, les 

corridors à faune et les surfaces de compensation écologique ; 

▪ le retour aux dynamiques naturelles est favorisé pour mieux profiter de la capacité 

des écosystèmes à s’autoréguler et à réguler les phénomènes liés au climat ; 

▪ les risques liés aux dangers naturels sont connus et les mesures d'aménagement 

nécessaires ont été prises. 

 

   

Un projet pour la biodiversité 

 

 

 

 

Stratégie E 
Concilier nature, 
loisirs et sécurité 
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Valoriser les ressources locales 

Pendant longtemps, les mondes agricole et forestier ont été, avec les exploitants du 

sous-sol, les principaux gestionnaires de l'espace rural. Aujourd'hui, cette 

responsabilité gagnerait à être davantage partagée. L’espace rural est en effet de plus 

en plus convoité pour des activités de loisirs ou d’agro-industries et par l’habitat 

individuel. 

Appartiennent à l’armature des ressources, les territoires destinés à valoriser des 

ressources indigènes très diverses, complémentaires ou parfois contradictoires, telles 

que l’agriculture intensive ou extensive, les activités para-agricoles, la sylviculture, 

l’exploitation des matériaux et de l’eau, la mise en valeur des énergies renouvelables, 

etc. Le développement urbain et la pression démographique ont toutefois tendance à 

éclipser le rapport entre les territoires et leurs ressources.  

 

Le projet de territoire cantonal vise à travers les lignes d’action à : 

F1 préserver les terres agricoles ; 
F2 accompagner l'économie agricole ; 
F3 accompagner l’économie sylvicole ; 
F4 assurer une exploitation durable des ressources ; 
F5 favoriser les ressources renouvelables et indigènes. 

Ainsi dans 25 ans … 

▪ les meilleures terres agricoles ont été préservées ; 

▪ l'image de marque des territoires vaudois est renforcée par une agriculture 

de qualité et des produits du terroir à haute valeur ajoutée ; 

▪ l'intégration des nouvelles pratiques agricoles est facilitée, notamment par les 

zones agricoles spécialisées ; 

▪ les terres les plus fertiles sont réservées pour un usage agricole dépendant du 

sol ; 

▪ la forêt est gérée sur les principes de la durabilité et de la multifonctionnalité; 

▪ les sites permettant l’exploitation et le renouvellement des ressources sont 

préservés ; 

▪ l'interconnexion des réseaux d'eau assure une eau suffisante et de qualité à 

l'ensemble de la population en période d'étiage ; 

▪ le réseau des stations d'épuration s'est réorganisé et modernisé autour 

d'installation capables de traiter les micropolluants ; 

▪ la consommation d'énergie est stabilisée ; 

▪ le Canton produit 45% de sa consommation électrique par des sources 

renouvelables et produit 1000 GWh dans un nombre limité de parcs éoliens 

soigneusement intégrés dans le paysage ; 

▪ la production d'énergie solaire s'est généralisée tout en ne consommant pas 

de sol ; 

▪ les bâtiments publics sont exemplaires dans l’utilisation des matériaux et des 

énergies renouvelables. 

  

Un projet pour les ressources 

Stratégie F 
Assurer à long terme 
la valorisation des 
ressources 
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RENFORCER LE PARTENARIAT 

Le partenariat voulu par le Grand Conseil en 2002 et concrétisé par les mesures pour 

Travailler autrement permet d'enrichir le PDCn par la volonté de Travailler ensemble. 

Les sept profils, en esquissant les enjeux régionaux de ces prochaines années, posent 

les bases des mesures régionales attendues. 

 

Les aires agro- environnementales de plaine 

Les aires agro-environnementales de plaine (en jaune clair) sont caractérisées par de 

grands espaces agricoles et de vastes réseaux de biodiversité. Les noyaux villageois 

s’inscrivent dans ces espaces ouverts. La composition d’ensemble incarne le cœur du 

Canton – le Gros de Vaud. Dotées d’une localisation et d’un paysage attractifs, 

exceptionnelles à l’échelle du plateau suisse, ces aires agro-environnementales sont 

toutefois confrontées à une double menace : le mitage du territoire et la dévitalisation 

économique liés à un déséquilibre entre habitat et emploi. L’enjeu consiste à contenir 

la pression de l’urbanisation et à préserver le caractère des noyaux villageois. Le 

développement territorial doit tirer parti du patrimoine sans le dégrader. Dans les 

villages plus importants (centres régionaux et locaux), la croissance doit 

s’accompagner d’une redynamisation de la vie locale (équipements, services et 

commerces de proximité, activités). Les aires agricoles intensives de plaine – vallées de 

l’Orbe, de la Broye et du Rhône (en jaune foncé) sont orientées vers la production 

céréalière et viticole. Ouvertes et peu construites, agrémentées de cordons boisés et 

de cours d’eau, ces aires de plaine composent un ensemble paysagé privilégié, 

surfaces d’un seul tenant exceptionnelles à l’échelle suisse. Traversées par des 

itinéraires pour promeneurs, cyclistes et cavaliers, offrant des vues transversales, elles 

constituent également un terrain favorable pour les loisirs. Ce sont des espaces 

sensibles pour les corridors écologiques. Dans un contexte de revalorisation de 

l’agriculture de proximité, ces champs et ces parchets sont appelés à jouer un rôle 

économique et social déterminant. 

Le Jorat 

Le Jorat forme le plus grand massif forestier du plateau suisse, ce qui en fait un 

réservoir de biodiversité d’importance nationale. Entité paysagère cohérente, il 

accueille des activités économiques diversifiées, autour de l’élevage et de 

l’exploitation sylvicole notamment. Le Jorat représente aussi une destination 

privilégiée pour la détente et les loisirs de plein air. L’enjeu pour le Jorat consiste à 

préserver son rôle actuel de réservoir naturel, en développant, notamment dans le 

cadre du Parc naturel périurbain du Jorat, un habitat, des fonctions économiques et 

des loisirs qui respectent et valorisent le paysage et les ressources naturelles. 

Le pied du Jura 

Le pied du Jura offre un cadre paysager et des dégagements qui permettent au regard 

de s’échapper au loin. Traditionnellement tourné vers l’élevage et l’agriculture, il 

connaît une forte pression urbaine qui conduit à accroître sa fonction résidentielle au 

détriment de sa diversité économique. Particulièrement dans sa moitié sud-ouest, il 

subit les effets de déversement de la métropole lémanique, justifiant son intégration, 

avec l'arc jurassien, au Parc naturel régional Jura vaudois. L’enjeu pour le pied du Jura 

revient à contenir cette pression urbaine afin de préserver son caractère et son 

patrimoine, de maintenir les corridors écologiques et la continuité des espaces ouverts 

qui assurent la transition entre les lacs et l’arc jurassien. 
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L’espace alpin 

L’espace alpin possède une grande valeur du point de vue de la biodiversité comme du 

paysage reconnue notamment par le Parc naturel régional Gruyère Pays-d'Enhaut. 

Bénéficiant d’une bonne desserte, il constitue un pôle touristique important pour 

l’aire métropolitaine. D’autres activités, comme l’élevage et la production 

hydroélectrique, diversifient le tissu économique local. Toutefois, l’espace alpin est 

confronté à plusieurs difficultés, notamment son exposition aux dangers naturels et 

une dynamique économique et sociale localement irrégulière, impactée par les 

nouvelles dispositions sur les résidences secondaires et dépendante des rythmes 

touristiques. L’enjeu pour l’espace alpin consiste à renforcer la qualité, la durabilité et 

la cohérence de l’activité touristique et à l’inscrire dans sa planification directrice. La 

diversification de l’offre touristique doit être poursuivie. Une gestion rigoureuse du 

parc de logement permettra par ailleurs d’équilibrer résidences principales et 

secondaires, lits marchands et lits froids, afin de stimuler la vitalité des stations tout au 

long de l’année. 

L’arc jurassien 

L’arc jurassien recèle un riche patrimoine naturel et culturel reconnu par le Parc Jura 

vaudois. Pâturages boisés, sommets surplombant le plateau, aires forestières, lacs et 

cours d’eau font de cet espace un lieu fortement attractif pour les loisirs. Sa tradition 

industrielle et la réputation de ses produits – horlogerie et micromécanique par 

exemple – participent largement à son rayonnement. Bien exposé au vent, l’arc 

jurassien représente par ailleurs un potentiel important pour le développement de 

l’énergie éolienne. L’enjeu consiste à préserver les grands ensembles naturels tout en 

valorisant le dynamisme économique régional. La complémentarité avec la France 

voisine, dans les domaines touristiques ou des transports notamment, pourrait être 

renforcée. 

Les rives des lacs 

Les rives des lacs sont un élément–clé de la biodiversité et offrent des paysages 

remarquables. En même temps, elles jouent un rôle en tant qu’espaces de 

délassement de la population et contribuent de manière avérée à l’attrait touristique 

du canton. Pour la population, les cheminements sur les rives répondent à une attente 

depuis plusieurs décennies. Même si chaque rive de lac présente des caractéristiques 

géographiques, naturelles, économiques et sociales différentes, force est de constater 

que leur attrait a entraîné une pression urbaine sur l’ensemble de celles-ci. L’enjeu 

consiste donc à contrôler la pression urbaine sur les rives des lacs, à garantir la 

pérennité des échappées lacustres et à aménager les cheminements riverains. 

La métropole lémanique 

La métropole lémanique est l’une des trois métropoles structurant le projet de 

territoire suisse. Sous cette appellation, les cantons de Vaud et de Genève fédèrent en 

outre depuis 2011 leur collaboration pour développer des politiques prioritairement 

dans les domaines de la mobilité, de la formation et de la recherche, de l’accueil des 

organisations internationales et de la promotion des pôles d’excellence. La métropole 

lémanique se distingue par une croissance élevée à l’échelle suisse et européenne. Son 

aire d’influence (en rose pâle), où habitent les personnes qui travaillent ou 

consomment quotidiennement dans la métropole, s’étend des départements français 

de l’Ain et de la Haute-Savoie au Nord vaudois, à la Broye et au Chablais. Son cœur (en 

rose foncé) est structuré par quatre agglomérations (Grand Genève, Lausanne – 

Morges, Rivelac et Chablais Agglo), qui sont les moteurs de son développement. Il 

comprend également des espaces touristiques attractifs, notamment Lavaux et la 

Riviera. Le cœur de la métropole ne forme pas un bandeau urbanisé homogène autour 
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du lac Léman. Il est au contraire rythmé par un enchaînement de noyaux urbanisés et 

d’espaces ouverts, les échappées lacustres, qui servent à la fois au réseau écologique, 

à l’agriculture de proximité, aux loisirs et à caractériser un paysage auquel s’identifient 

habitants et entreprises. Cette fragile alternance doit être maintenue. 

 

Le projet de territoire cantonal vise de travailler autrement et ensemble, ainsi dans 

25 ans… 

▪ la collaboration est développée à l'échelle de la métropole ; 

▪ les agglomérations et les régions disposent d'organes représentatifs et des 

ressources nécessaires pour mettre en œuvre leurs planifications ; 

▪ les outils d'aménagements et la gouvernance sont optimisés pour plus 

d'efficience ; 

▪ le lien entre la planification financière et territoriale est renforcé ; 

▪ le Plan directeur cantonal a été mis à jour deux fois par législature pour 

atteindre ces objectifs, dont le rapport aura montré l'atteinte et évalué les 

modifications nécessaires ; 

▪ les planifications des communes et des régions permettent d'atteindre ces 

objectifs. 

 

Travailler autrement 
Travailler ensemble 


